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Justice de paix Jodoigne-Perwez, section de Jodoigne

Désignation

Par ordonnance du 6 septembre 2017, le Juge de Paix du canton de Jodoigne-Perwez, section de Jodoigne a prononcé des mesures de protection des biens, conformément à la loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d'incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine, concernant :

Madame Gilberte DE CEULENEER, née à Saint-Gilles le 28 juin 1931, domiciliée et résidant à 1390 Grez-Doiceau au Home Renard, rue du Stampia 17H.

Madame Marie-Anne TIELEMANS, domiciliée à 1390 Grez-Doiceau, rue du Centry 18, a été désignée en qualité d'Administrateur des biens de la personne protégée susdite.

La requête a été déposée au greffe du Tribunal de céans en date du 11 août 2017.

Pour extrait conforme : le greffier, (signé) Courtauche Fabienne
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